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EDITO

La Région affirme sa volonté de soutenir un secteur agricole et agroalimentaire 
diversifié, compétitif, créateur d’emplois et respectueux des paysages et des 
équilibres écologiques. Par son faible impact environnemental et le potentiel qu’elle 
représente en termes de création de richesses et d’innovations, l’agriculture 
biologique constitue l’un des modèles de l’agriculture durable de demain. C’est 
pourquoi elle est un axe majeur de la stratégie agricole de la Région.

N’occupant encore que 0,8% de la surface agricole utile francilienne, l’agriculture
biologique est largement sous représentée en Ile-de-France face aux défis 
environnementaux et sanitaires et à la demande croissante des consommateurs. 
La filière biologique francilienne, malgré son expansion, demeure en effet encore 
fragile et mérite un soutien renforcé de la Région qui nourrit une ambition réelle, au-
delà des dispositifs d’ores et déjà existants.

C’est l’objet de ce rapport, fruit d’une année de travail, de riches débats et de 
consultations menés par Anny Poursinoff, qui nous propose des mesures concrètes 
dans une approche globale dépassant le seul volet agricole. 
La mise en œuvre de ces propositions nécessitera  la mobilisation de plusieurs vice-
présidentes et vice-présidents de la Région dans une logique de transversalité.
Ce programme permettra de faire de l’Ile-de-France non seulement un lieu de 
consommation de produits biologiques mais aussi un espace de production et de 
transformation de ces produits notamment afin de développer des circuits courts de 
distribution. C’est le défi posé aux agriculteurs, entreprises de l’agroalimentaire, 
acteurs de la recherche, associations de développement de l’agriculture biologique et 
bien sûr aux pouvoirs publics.

Notre action ne sera efficace que si elle est conduite avec l’ensemble de ces 
partenaires et notamment l’Etat, parfaitement associé au déroulement de ces travaux. 
Nous détenons désormais les éléments pour atteindre l’objectif de développement de 
l’agriculture biologique qui commence par un triplement des surfaces dans les trois 
prochaines années, à nous de nous en emparer pour valoriser ce potentiel socio-
économique et faire prendre corps à l’Ecorégion.

Michel VAMPOUILLE Daniel BRUNEL

Vice Président à l’Environnement Vice Président à la Formation 
professionnelle, au Développement 
économique et à l’Emploi
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Introduction

L’agriculture biologique est apparue en Europe à partir des années 1930 sous 
l’influence de plusieurs mouvements : biodynamique ou anthroposophique en 
Autriche et en Allemagne (« cours aux agriculteurs » de Rudolf Steiner en 1924), 
organo-biologique en Suisse (Hans Müller et Hans Peter Rusch) et organique en 
Grande-Bretagne (Albert Howard). Ces mouvements reposaient sur des courants 
spirituels, philosophiques et sociologiques refusant l’évolution productiviste de 
l’agriculture, dénonçant le recours aux méthodes chimiques (pesticides et engrais) 
par les déséquilibres biologiques qu’ils engendrent et prônant d’abord le soin de la 
fécondité du sol et le respect des équilibres écologiques, en connexion avec la Nature. 
Ils défendaient aussi l’autonomie des producteurs vis-à-vis de l’économie de masse 
industrielle.

Son éclosion se fait en France à la fin des années 1950 sous l’impulsion d’une société 
commerciale (Lemaire-Boucher) et d’un mouvement associatif d’agriculteurs et de 
consommateurs (Nature et Progrès). Le premier groupement d’agriculteurs 
biologiques est créé en 1958.
Un cahier des charges « AB » apparaît en 1972 sous l’égide de Nature & Progrès. 
L’IFOAM, organisation mondiale de la bio naît à la même époque. En France 
l’agriculture biologique est alors très marginale, à contre-courant et associée au 
« retour à la nature ». Ses promoteurs s’organisent en créant la FNAB et  l’ACAB 
(Association des Conseillers en AB, qui deviendra Ecocert) en 1978. La 
reconnaissance officielle intervient en 1980 par la Loi d’Orientation Agricole, 
autorisant l’homologation de cahiers des charges « sans utilisation d’intrants 
chimiques de synthèse ». La France est alors leader pour les surfaces bio en Europe. 
L’élaboration de règles se poursuit dans la décennie 1980, agréées par les pouvoirs 
publics (dont le logo AB en 1985). En 1991 est publié le règlement européen 2092/91 
pour l’AB et des aides à la conversion apparaissent avec les premières mesures 
agrienvironnementales en 1993. Modifié en 1999 pour intégrer les dispositions du 
règlement CE relatif aux produits animaux, le règlement européen est transcrit en
droit français selon le principe de subsidiarité, ce qui aboutit en 2000 au cahier des 
charges français (CC REPAB-F) plus strict, et étendu à des domaines non couverts 
comme l’aquaculture. En 1997 est mis en place par le ministère de l’Agriculture et de 
la Pêche le premier Plan pluriannuel de développement, avec l’objectif d’atteindre en 
10 ans un million d’hectares cultivés et 25 000 exploitations. Une convention 
pluriannuelle de développement est signée en 2000 entre le Ministère de 
l’Environnement et la FNAB, suivie par une convention similaire avec le Ministère de 
l’Agriculture en 2002.

Au niveau mondial le mode de production biologique couvrait en 2006 30 millions 
d’hectares, trois fois plus qu’en 2000. Dans les 27 pays de l’UE on comptait près de 7 
millions d’hectares cultivés dans plus de 150 000 exploitations, ce qui représentait 4,3 



9

% des surfaces agricoles européennes1. Effectué en 15 ans cet essor a été 
spectaculaire. Les pays européens cumulant le plus de surfaces sont l’Italie avec 1,1 
millions d’hectares, l’Espagne avec 930 000 hectares, l’Allemagne avec 830 000 
hectares, le Royaume-Uni avec 620 000 hectares. En proportion, l’Autriche compte 
13% de surfaces bio, l’Italie 9%, l’Allemagne 5%, le Royaume-Uni 3,6%. La 
consommation se concentre dans les pays du nord, anglo-saxons, scandinaves ainsi 
qu’en Italie et en France (plus de 6% du marché alimentaire au Danemark et en 
Autriche, près de 4% en Allemagne et en Suède, 2,5% en Italie, etc.). Les situations 
apparaissent contrastées, dans la même mesure que le sont les agricultures 
européennes, mais la comparaison de la France avec ses grands voisins est 
significative. Premier pays agricole d’Europe, troisième puissance exportatrice 
mondiale  du secteur, notre pays cumule 550 000 hectares certifiés en AB sur 2% de 
sa SAU (ce qui le place à la 21ème place en part relative).

Les décideurs politiques mondiaux sont confrontés de manière croissante depuis 
quelques années aux défis planétaire du XXIe siècle. Les alertes se sont accumulées en 
2007 : crise énergétique, liée à l’épuisement des carburants fossiles ; crise alimentaire 
qui a montré ses terribles conséquences en 2008.
Cette crise met en accusation la politique d’ajustement structurel encouragée par les 
instances internationales depuis plus de 20 ans, en association avec la libéralisation 
des échanges et qui a conduit à la ruine des économies paysannes dans les pays du 
sud, au détriment de la sécurité alimentaire de ces populations mais au bénéfice des 
agricultures productivistes ; avertissements du GIEC, à travers son quatrième 
rapport d’évaluation, sur l’ampleur du changement climatique que la Terre connaît, 
et sur l’impérieuse nécessité que les gouvernements des Etats adoptent des réponses 
communes pour le limiter ; accélération de la baisse de la biodiversité au niveau 
mondial diagnostiquée par l’UICN parallèlement aux atteintes répétées des milieux 
naturels par les pollutions anthropiques. Seule une gouvernance mondiale peut 
affronter ces problématiques globales ; seules les opinions publiques peuvent les y 
contraindre.
Dans les pays occidentaux la régénération du sol, la pollution des eaux de surface et 
des nappes et bien d’autres dégradations environnementales provoquées par 
l’agriculture conventionnelle paraissent de plus en plus préoccupantes. Poussées par 
les obligations européennes et les pouvoirs publics français, des contraintes 
renforcées s’imposent aux agriculteurs, sur l’utilisation des intrants chimiques, la 
réduction de l’emploi des produits phytosanitaires (directive européenne sur l’eau,
dite DCE, transcrite au niveau français et fixant l’objectif de bon état écologique des 
eaux d’ici 2015 ; plan interministériel de réduction des risques liés aux pesticides 
2006 – 2009 ; plan Ecophyto 2018 visant une réduction d’emploi des pesticides de
50% en 10 ans). La profession agricole doit s’organiser pour améliorer ses pratiques. 
L’agriculture biologique devance ces exigences, elle bénéficie du soutien croissant de 
la population et prouve peu à peu son efficacité et sa viabilité économique.

Ce rapport a deux facettes : il vient témoigner du dynamisme de ce mode 
d’agriculture en France, de l’organisation croissante des producteurs et de la 
                                           
1 Données Agence Bio, 2006
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demande alimentaire devenue incontournable pour les acteurs de la distribution. Le 
potentiel dans notre région est le plus important, premier foyer de consommateurs 
en France. A contrario de ce potentiel,  la région ne compte que 84 producteurs. 
Comme nous l’illustrerons par la suite, les intérêts économiques des filières 
céréalières intensives, la pression urbaine sur le foncier agricole, et les lacunes du 
soutien institutionnel empêchent l’agriculture biologique de se développer. Le but de 
la démonstration que constitue ce rapport est d’y remédier résolument, selon le 
souhait de nos concitoyens et en accord avec les objectifs défendus par le SDRIF.

La première partie retrace l’actualité importante qu’a connue l’agriculture biologique 
en France depuis 2007, tant au niveau politique qu’économique et social. L’AB n’est 
plus une niche de consommation à ignorer.
La deuxième partie fait le point de la situation de l’agriculture biologique en Ile de 
France, du soutien de la politique régionale à cette dynamique, enfin des différents 
mouvements qui y participent.
La troisième partie, poursuivant l’analyse,  aboutit à identifier les leviers et propose 
des actions à mettre en œuvre pour assurer le développement de l’agriculture 
biologique en Ile de France, en construisant un plan d’action régional abordé dans la 
quatrième partie.
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1 PREMIERE PARTIE : une actualité politique et sociale 
favorable à la bio. 

1.1.Evolutions au plan national

1.1.1. Le Grenelle de l’Environnement

Promesse de campagne du candidat Sarkozy suscitée par la tentative de M. Nicolas 
Hulot de placer le « Pacte écologique » au centre des débats de l’élection 
présidentielle de mai 2007, le Grenelle de l’Environnement a voulu préparer les 
réponses aux attentes décennales d’une société civile de plus en plus soucieuse et 
insatisfaite en matière de politique environnementale.

Le Grenelle de l’Environnement est organisé de juillet à octobre 2007 sous l’égide du 
Ministère de l’Ecologie, d’abord sous forme de six commissions ou groupes de travail2, 
poursuivis par des consultations interrégionales. Il a abouti à l’annonce de mesures, 
en préparation d’une loi-cadre annoncée pour l’automne 2008. Il a marqué 
l’émergence sur la scène politique des ONG environnementales (Greenpeace, réseau 
FNE, etc.) devenues incontournables - davantage organisées, expertes et bénéficiant 
d’une médiatisation importante -,  comme véritables interlocutrices des Institutions 
et des organisations économiques. C’est sans doute beaucoup à cette nouvelle 
légitimité et à cette reconnaissance publique des associations environnementales que 
l’on doit d’avoir obtenu une prise en compte des véritables enjeux et des annonces 
claires d’objectifs, en contrepoids aux organisations professionnelles économiques.

L’agriculture a été concernée au premier chef par ces réflexions aussi bien en lien
avec la protection de l’environnement que de la santé publique. La réduction de 
l’emploi des produits phytosanitaires (pesticides) aux champs, responsables de 
pollution diffuse, et l’interdiction des produits les plus dangereux, ont été abordées 
en priorité. L’amélioration des pratiques agricoles sera recherchée à travers la mise 
en place d’une certification Haute Valeur Environnementale instituant un cahier des 
charges avec obligation de résultats.

L’objectif est d’inscrire à terme l’ensemble des exploitations dans un dessein 
d’agricultures durables. Il devra s’accompagner d’une réorientation fondamentale de 
la recherche et de la formation agricole pour ces modes de production.
Deux objectifs de soutien au développement de l’agriculture biologique  ont été 
annoncés pour satisfaire les attentes environnementales de la société :

- Le triplement des surfaces certifiées en AB, de 2% à 6% au niveau national 
en 5 ans (et 20% en 2020).

                                           
2 GT1 Energie climat ; GT2 biodiversité et ressources naturelles ; GT3 santé et environnement ; GT4 
usage des territoires ; GT5 institutions et gouvernance, GT6 modes de développement écologiques ; 
ainsi que deux ateliers intergroupes, OGM et déchets.
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- Un taux de 20% de produits biologiques introduits dans la restauration 
collective d’Etat d’ici 2012.

Séparés des enjeux de durabilité globale précités, ces objectifs concrets ont le mérite 
de fixer des règles du jeu claires pour le soutien des institutions agricoles à l’AB dans 
les années à venir. Ils doivent être inscrits dans la Loi Grenelle 2 attendue en fin 2008.

La négociation à l’œuvre pour le Bilan de Santé de la PAC, qui doit intervenir au 
plan national au premier trimestre 2009, témoigne des leviers potentiels à venir sur la 
question des aides : modification de l’article 68 du règlement PAC  CE 1782 à 
1788/2003 portant sur le soutien aux filières spécifiques dans le cadre du 1er pilier 
(production) ; augmentation de la modulation pour abonder le financement du 2ième

pilier (environnement) à partir du 1er. L’AB pourrait bénéficier de ces modulations et 
redéploiements des financements.

1.1.2. Plan Barnier « Agriculture biologique : horizon 2012 ».

La mobilisation du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche s’est manifestée en 
septembre 2007 par la présentation du Ministre Barnier d’un plan d’action 
« Agriculture biologique : horizon 2012 », lors du Grand Conseil de l’Agence bio, 
dont l’objectif est de « développer l’offre française afin de satisfaire la demande des 
consommateurs à l’horizon 2012 ».

Mettant l’accent sur la structuration des filières économiques avec la dotation à 
travers le FISIIA d’un fonds de 3 millions d’euros par an pendant cinq ans, il vise à 
accompagner producteurs organisés, transformateurs et distributeurs pour créer une 
offre française significative en produits bio. 

En soutien à la recherche ce plan dédie une enveloppe d’un million d’euros accordée 
par le CASDAR au sein de l’aide à projet innovation. Il s’accompagne de la création 
d’un Comité Scientifique de l’AB intégré à l’ACTA, parallèlement à un Réseau Mixte 
Technologique AB, finalisé en juillet 2008 et réunissant de manière large les ICTA, 
des Chambres d’Agriculture, des Lycées Agricoles, des GRAB, etc.
Il encourage aussi les centres français de recherche à participer davantage au projet 
européen Eranet « Core Organic ».
Au niveau des formations agricoles, il prépare l’intégration de l’AB dans l’ensemble 
des formations initiales et continues et prévoit des formations pour les enseignants.

1.1.3. Plan National de Développement Agricole du MAP

Parallèlement au plan Barnier, s’est construite la réflexion portée par les Assises de 
l’Agriculture, pendant un an à partir de septembre 2007, sur l’évolution de 
l’agriculture française et la rédaction du Plan National de Développement Agricole 
2008-2013 qui fixe à travers leur tête de réseau les orientations mises en œuvre par les 
chambres d’agriculture et les instituts techniques.
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Un contrat d’objectifs a été signé en juin 2008 entre le MAP et l’APCA correspondant 
au nouveau « Programme de Développement Agricole et Rural 2009-2013 ».
Parmi les six actions à enjeu national adoptées comme priorités figure celle de 
« développer l’agriculture biologique et organiser ses filières », intégrée à l’axe 1 : 
satisfaire les marchés alimentaires et non-alimentaires par des productions adaptées.

Dans ce contrat d’objectifs, on retrouve également l’AB au centre des nouvelles 
préoccupations pour l’avenir des exploitations et des territoires :

- dans l’axe 2 : « Relever les défis environnementaux par des modes de 
production innovants et durables » sous les intitulés Améliorer l’efficience des 
intrants et la qualité de l’eau (action prioritaire) ainsi que Concevoir et 
accompagner la mise en place de systèmes de productions et d’exploitations agricoles 
durables adaptées à des enjeux environnementaux de territoire ;

- dans l’axe 3 : «  Contribuer au développement durable des territoires par des 
activités agricoles et des projets collectifs adaptés » pour participer aux 
dynamiques des zones rurales et périurbaines en favorisant l’émergence de 
projets dans des territoires à forte concurrence foncière ou sous pression urbaine, en 
développant les projets de valorisation de la biodiversité et des paysages et 
développant de nouvelles formes d’activités dans les entreprises agricoles qui 
valorisent le territoire.

- Dans l’axe 4 : « Innover dans l’exercice des métiers par des entreprises 
agricoles performantes avec des actifs professionnels responsables et 
organisés » dans l’action Accompagner les démarches de qualification et de 
certification des exploitations.

L’AB apparaît ainsi à la convergence des évolutions souhaitées de l’agriculture avec 
l’expression d’une agronomie générique dans les exploitations (pour l’efficience des
intrants et l’optimisation des ressources d’une exploitation), la création de valeur 
ajoutée sur les productions (labellisation, qualité), l’importance d’une agriculture 
liée à des projets de territoire et innovant par le développement de la 
multifonctionnalité

Ce contrat d’objectifs trouvera son application pour les territoires dans le Plan 
Régional de Développement Rural préparé avec les Chambres Régionales 
d’Agriculture. Un contrat de même teneur est signé entre le Ministère et l’ACTA, tête 
de réseau des instituts techniques de développement.
On peut cependant regretter que ces réflexions menées au sein des Assises de 
l’Agriculture l’aient été sans les représentants de l’agriculture biologique, qui n’ont 
été que très ponctuellement invités à quelques groupes de travail. Les plans et 
contrats d’objectifs auraient pourtant été enrichis et consolidés si les premiers 
concernés avaient pu apporter leur connaissance du dossier.
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1.1.4. Mobilisation de la Recherche-Développement française

Historique de la recherche AB française3

Pendant longtemps la recherche « bio technique » en agriculture biologique a été le 
fait de chercheurs isolés souvent en contact étroit avec les producteurs. La création 
de l’IFOAM en 1972, qui va initier des congrès internationaux sur la recherche et le 
développement de l’AB et, en 1978, des GRAB (groupements régionaux d’agriculture 
biologique), qui se chargent notamment de mutualiser les avancées techniques entre 
producteurs, et de quelques centres de recherche régionaux comme le GRAB 
d’Avignon (groupe de recherche en agriculture biologique) ou le CREAB (en Midi-
Pyrénées), sont des exemples d’initiative des producteurs français pour développer 
la recherche en agriculture bio.   L’ITAB est créée dans des conditions identiques en 
1982. Malgré ces initiatives, la France va prendre du retard par rapport à d’autres 
pays du monde en matière de recherche et développement de la bio. Plusieurs plans 
de développement de la bio vont voir le jour successivement. Le plan Ricquois en 
1997 vise déjà à rétablir le leadership européen de la France avec un objectif 
ambitieux visant à parvenir à un million d’ha (3% de la SAU) et 25000 exploitations 
(5 %) en bio en 2005. Ce plan confie à la DGER le soin de développer la recherche. En 
2000, est publié sous l’autorité de Guy Ribat un rapport intitulé « l’Agriculture 
biologique et l’INRA : vers un programme de recherche ». Cette prise en compte fait 
dès lors apparaître un virage dans les relations entre l’INRA et l’agriculture 
biologique, qui est officiellement insérée dans les programmes même si les moyens 
consacrés à la recherche bio restent très faibles à l’échelle de l’INRA (moins de 1%).
En parallèle, est créée une plate forme de coordination composée de l’INRA, l’ACTA 
et l’ITAB qui doit épauler la DGER dans sa mission de coordination des programmes 
de recherche sur la bio.  L’idée est d’utiliser des crédits incitatifs pour encourager des 
équipes de recherche à se positionner sur des thèmes intéressant les agriculteurs bio. 
En 2002, un nouveau rapport est demandé à M. Martial Saddier, député. Ce rapport 
aboutira à un nouveau « Plan de relance de l'agriculture biologique 2004 – 2008 » qui 
réaffirme l’importance de la recherche et confirme l’importance du rôle de l’ITAB 
comme tête de réseau.
Enfin, à partir de 2005 plusieurs rapports ou groupes de travail sur les alternatives 
aux pesticides reconnaissent explicitement les apports majeurs de l’agriculture 
biologique dans l’élaboration de techniques de pointe alternatives aux produits 
chimiques (rapport INRA-CEMAGREF « Pesticides, agriculture et environnement » 
fin 2005, groupe « stratégie de protection des cultures économes en produits 
phytosanitaires » du CORPEN depuis 2006).

Ainsi « L’agriculture biologique apparaît désormais aux yeux de tous comme 
innovante. A la fois prototype et banc d’essai de système plus durable »4 selon 
l’INRA en 2000.

                                           
3 Communication personnelle de M. Philippe Viaux.
4 In L’agriculture biologique et l’INRA : vers un programme de recherche ; INRA mensuel N° 104 mars 
avril 2000
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Colloque DinABio
Le colloque DinABio « développement et innovation en AB » organisé par l’INRA en 
mai 2008 a réuni les principaux acteurs impliqués — INRA, Instituts techniques, 
centres techniques spécialisés et centres techniques régionaux de l’ITAB, lycées 
agricoles etc. —, pour faire le point de 10 ans de recherche institutionnelle, depuis le 
premier programme Agribio lancé en 2000 et la mise en place du Comité Interne de 
l’Agriculture Biologique de l’INRA. A travers la présentation des thèmes et des 
travaux de recherche (voir annexe N°3) et des démarches employées, l’objectif était  
de susciter les débats scientifiques et de renforcer les liens entre acteurs afin de 
dessiner les priorités et les organisations pour les programmes de recherche français 
en AB à construire.

Conférences thématiques

En conférence introductive, Urs Niggli, directeur du FiBL, Institut suisse de 
recherche-développement en AB pionnier et leader en Europe, est venu rappeler 
l’enjeu d’une recherche ambitieuse et dédiée à l’AB à travers les perspectives 
européenne et mondiale.

L’agriculture biologique offre en effet un potentiel remarquable pour répondre 
simultanément aux demandes politiques et sociales du besoin en aliments de haute 
qualité, avec une traçabilité assurée et des conditions de production éthiquement 
acceptables. Elle « minimise les conflits d’objectifs négatifs (économiques contre 
écologiques) et maximise les synergies positives des services fournis par les 
écosystèmes ». Rationnellement il apparaît plus plausible de rendre l’agriculture 
biologique techniquement et économiquement plus performante que de rendre 
l’agriculture conventionnelle plus écologique.

Claude Aubert5, représentant l’AsAFI (association des adhérents français de 
l’IFOAM), a lui présenté les informations issus du colloque « Changement climatique 
et agriculture biologique » organisé à Clermont-Ferrand en avril 2008. La réalité du 
réchauffement climatique n’est plus contestable, les sociétés devront s’y adapter mais 
aussi réduire leurs émissions de gaz à effet de serre pour en limiter l’ampleur (de 
+2°C à +6°C). L’agriculture (au sens large) représente 30% de ces émissions au 
niveau mondial. Outre la recherche d’autonomie énergétique pour les exploitations, 
la fixation du carbone dans les sols et la biomasse aérienne sont valorisées en 
agriculture biologique, ce qui lui confère un bilan carbone très positif vis-à-vis de 
l’agriculture conventionnelle (jusqu’à -50%). Il demeure que cet impact est insuffisant 
en lui-même, le principal levier de diminution (français et mondial) portant sur la 
modification de la consommation alimentaire : manger moins de viande, consacrer 
moins de ressources aux cheptels est indispensable.

Ateliers du colloque

Trois ateliers de réflexion, fondés sur les contributions scientifiques, ont concerné  les 
défis techniques (de la production à la transformation), l’évaluation et l’amélioration 

                                           
5 Agronome et pionnier français de l’agriculture biologique, éditeur de la revue Les quatres saisons du 
Jardinage avec l’association Terre Vivante.
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de la durabilité de l’AB, ses dynamiques de développement, à partir de la 
présentation de posters et de travaux de recherche.

Les conclusions

Elles ont été dessinées par Jean-Marc Meynard, directeur du département Sciences 
pour l’Action et le Développement de l’INRA. Il a identifié l’existence de plusieurs 
verrous au développement de l’AB :

- verrous des référentiels professionnels, en lien avec l’intégration des filières, 
signifiant une inadéquation toujours actuelle entre moyens opportuns pour 
l’expression de l’AB et besoins standards de l’industrie agroalimentaire.

- manque de volontarisme des politiques publiques, défaillantes dans leur 
incapacité à agir sur l’offre et la demande ;

- verrous de la recherche-développement française dont l’organisation 
pyramidale n’a pas permis les interfaces suffisantes entre chercheurs et 
praticiens, malgré  le rôle de relais voulu, avec des moyens réduits, par l’ITAB; 
le mode de recherche participatif promu par l’AB nécessite ainsi la 
reconnaissance réciproque des connaissances des acteurs, empiriques et
scientifiques ;

- verrous des modèles de formation, « pour et par » la pratique,  et des modèles 
de  développement, fondé sur l’apprentissage collectif et l’échange ;

- reconnaissance de la diversité des formes d’agriculture biologique et de la 
dimension locale pour l’adaptation de solutions agronomiques ;

La mobilisation de la recherche sur des bases scientifiques renouvelées –
participatives, pluridisciplinaires, ouvertes aux sciences écologiques mais aussi 
sociales -, devrait permettre à l’avenir de progresser pour appréhender l’AB :

- en terme de systèmes de production, d’agronomie et d’écologie ;
- dans les paysages, au sein des territoires en articulation avec les organisations 

économiques ;
- dans l’alimentation, pour répondre aux besoins des filières agroalimentaires 

en termes de transformation, de conservation, de qualité finale du produit ;
- sur la base de critères pour l’évaluation de ses performances, et l’énonciation 

de normes et d’un système de valeurs ancrés professionnellement et 
socialement ;

- dans les enjeux de santé publique ;
- à travers la gouvernance des territoires et l’efficacité des politiques publiques

Face à ces enjeux, les fonds dévolus par le ministère de l’agriculture à hauteur de 1 
million d’euros semblent modestes (la recherche danoise mobilise 10 millions d’euros 
par an). Le retard persistant accumulé par la recherche agronomique française en AB 
a d’ailleurs été souligné par une étude6 de la Fondation Sciences Citoyennes issue du 
programme européen Science, Technology and Civil Society (STACS). L’analyse
d’indices de spécialisation et de priorisation des recherches nationales sur la période

                                           
6 E. Gall, G. Millot, C. Neubauer, 2008. Approche scientométrique du retard français dans la 
production scientifique en agriculture biologique. Fondation Sciences Citoyennes. Poster DinABio 
(Montpellier, mai 2008).
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2000-2006 montre la sous-priorisation de ces questions en France par rapport aux 
orientations prises par les autres pays européens.

Ce questionnement sur la Recherche est d’importance, celle-ci a été au cœur de la 
« révolution verte » qui a permis les gains de productivité éloignant disette et 
pénuries des mémoires françaises à partir des années 50. Or le défi est désormais 
écologique. L’agriculture biologique viable est une agriculture maîtrisée qui produit : 
pour donner aux agriculteurs les moyens de vivre correctement et pour répondre à la 
demande croissante, ce que montre l’analyse de la consommation qui suit.

1.2.La croissance du marché bio en France et en Ile de France

1.2.1.Evolution de la consommation française

Des revues détaillées de la production et de la consommation françaises sont fournies 
en annexes N° 4 et N° 5.

Pour 2008 le marché alimentaire des produits biologiques représente en France 1,5% 
de la consommation alimentaire totale, équivalent à 2 milliards d’euros de CA, en 
croissance soutenue de 10% par an depuis 10 ans et de 15% par rapport à 2007 
(contre 3,5% de croissance pour le marché alimentaire global)7. La France se situe au 
3e rang en Europe pour la consommation totale derrière l’Allemagne et l’Angleterre 
et devant l’Italie, pays pour lesquels le taux de consommation est plus élevé (3,5% en 
Allemagne, premier en Europe).
A ce rythme le marché alimentaire bio français devrait représenter 2,5 milliards de 
chiffre d’affaires en 2010 et 3,5 milliards en 2013. En clôture du colloque DinABio 
(voir 1.1)  le président du Synabio, syndicat des entreprises de transformation du 
secteur, M. Jean Verdier a souligné l’accélération très forte de la consommation 
observée dans toute l’Europe depuis 2 ans, avec une bonne visibilité sur les besoins à 
venir mais des inquiétudes réelles quant à l’approvisionnement.

Une tendance lourde de la consommation des ménages européens est aussi la 
demande pour des produits de proximité.
Tandis que les filières agroalimentaires demandent pour y répondre une production 
biologique française forte, importante et structurée, on constate une augmentation 
des surfaces AB en France de … 0,8% entre 2006 et 2007. Ce développement apparaît 
très variable selon les régions.

Il convient de souligner que l’Ile de France montre les proportions de 
consommateurs et d’acheteurs parmi les plus élevés vis-à-vis des autres régions 
françaises, aussi bien en fréquence qu’en importance. Mais ce marché est pénalisé par 
son éloignement des zones de production, où l’on constate les alternatives de choix 
que constituent la vente à la ferme et les marchés de frais.

                                           
7 Ces chiffres sont issus des données de l’Agence Bio, 2006 ou plus récent.




